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1. Actualisation du barème énergie à la suite de la revalorisation de l’AAH au 01/04/026 : (cf synthèse ci-

jointe et sur le SPI) 
AIDES « ASSURANCE LOCATIVE » et « ÉNERGIE »  

A = montant de l’AAH pour un ménage d’une personne - arrondi à la dizaine supérieure  
 

Composition du ménage BARÈME  En avril 2026 AAH = 1041,59 € 

1 personne A  1 050 €  

2 personnes A + 140 € 1 190 € 

3 personnes A + 300 € 1 350 € 

4 personnes A + 580 € 1 630 € 

5 personnes A + 880 € 1 930 € 

Personne supplémentaire + 200 € + 200 € 

 

2. Rappel des critères FSL  
 
Ressources et justificatifs : 
Le demandeur doit disposer de ressources suffisantes pour faire face au loyer et aux charges inhérentes à la location 
d’un logement. Le ménage doit disposer de ressources au moins égales au RSA – le forfait logement. Le cas échéant, 
les aides seront refusées. 
 
Salaire : prise en compte du net social. 
Lorsque le ménage compte un jeune en apprentissage, 50 % de ses ressources sont prises en compte pour évaluer 
les droits du ménage. 
 
Indemnités journalières : fournir un relevé pour un mois entier (et non 1 seule période de 10 jours) 
 
France travail : fournir obligatoirement le relevé de situation (et non l’attestation). Le relevé indique les jours 
indemnisés ou non et le montant net social versé. 
 

 
  



Accès : 
LOCA-PASS :  
Pour rappel, depuis le 1er janvier 2025, les nouveaux 
bénéficiaires du RSA sont inscrits obligatoirement à France 
Travail. Cette inscription leur ouvre droit à l’aide du 
LOCAPASS, pour les moins de 30 ans. Dans la simulation de 
l’aide, il est nécessaire de cocher la case « en recherche 
d’emploi » et inscrit France Travail. 
L’aide doit donc être sollicité en amont de la demande FSL. 
Le FSL reste mobilisable pour le 1er loyer et/ou les dettes 
anciennes. 
 
Dans le RI FSL : 
Avance LOCA PASS : A réception de la demande d’aide, le FSL vérifie si le ménage peut en bénéficier. Le demandeur 
reçoit alors un courrier lui demandant de faire les démarches auprès d’Action Logement. 
Si Action Logement refuse d’accorder l’avance LOCA PASS, pour un motif autre que « demande reçue hors délais », le 
ménage doit en informer le FSL pour un nouvel examen de sa demande d’aide (joindre la notification de refus). 
Seule la notification de refus du LOCAPASS permettra la réouverture du dossier FSL (pas de copie d’écran de la 
simulation), si la demande initiale de FSL accès a bien été transmise dans les délais impartis (de 30 jours avant la date 
d’entrée dans les lieux indiquée sur le bail à 30 jours après) 
 
Aide à la Maîtrise de l’énergie : 
Dans le RI FSL : 
Il s’agit de permettre aux occupants d’un logement de réduire leur consommation en énergie en participant au 
remplacement d’appareils électroménagers de première nécessité défectueux et rendus énergivores. 
Si la demande concerne un appareil déjà tombé en panne, l’aide sera refusée, car le but premier est bien de réduire 
la consommation énergétique du ménage, et non le simple remplacement de l’appareil. Il en est de même si le 
ménage n’avait pas ou plus l’appareil demandé. 


